
 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Le treize mars deux mille vingt-six, le Conseil Municipal de la 

Commune du BOUCHET-MONT-CHARVIN s’est réuni à la Mairie sous 

la présidence de Monsieur Franck PACCARD, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal :  28 février 2026 

Nombre de conseillers en exercice : 10 

Nombre de conseillers présents : 08 

Nombre de conseillers votants : 10 

Résultats des votes : pour 10 contre 0 abstention 0 

 

Présents : Monique BARDET, Patrick DEHONDT, Sébastien DRION, Franck PACCARD, Vincent PASQUIER, 

Mireille TISSOT-ROSSET, Denis ZUCCONE, François THABUIS. 

 

Absents (excusés) : Sandrine BLANCHIN a donné pouvoir à Vincent PASQUIER 

Laurent GEVAUX a donné pouvoir à Monique BARDET 

Denis Zuccone a été nommé secrétaire de séance. 

 

Objet : TERRAIN CHEF-LIEU - PROMESSE D’ACHAT Madame TARDIVEL. DEL_2026_014 

ANNULE ET REMPLACE DEL_2025_022 
 

Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal la proposition d’acquérir la parcelle de 

terrain de Madame TARDIVEL, dans le cadre de l’opération « Cœur du village », afin de permettre un 

accès à l’aire de jeux depuis le domaine public. 

 

Il s’agit de la parcelle n° 2682 pour une surface de 5 m². 

Le prix est fixé à 100 € les 5 m² 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

 

- APPROUVE l’acquisition de la parcelle n°2682 propriété de Madame TARDIVEL située au chef-

lieu d’une contenance de 5 m ² au prix de 100 €. 

 

 

- ACCEPTE de payer tous les frais afférents à cette acquisition. 

- DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour signer tous les documents nécessaires à cette affaire. 

 

Le treize mars deux mille vingt-six. 

 
Le Maire,  Le secrétaire de séance, 

Franck PACCARD Denis Zuccone 

 

  
 

 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu : 

- de sa télétransmission en Préfecture le  

- de sa publication le  

Le Maire, 

Franck PACCARD 

   


